
 

Paroisse de La Madeleine 
Semaine du samedi 27 janvier au dimanche 4 février 2024

Édito

Il y a 100 ans, en 1924, le Saint-Siège et la France se 
retrouvaient enfin après une longue rupture.

Au sortir de la Révolution française, l’Église est à la 
fois diminuée (ayant perdu toutes ses possessions) et divisée 
(en  elle,  s’opposent  « constitutionnels »  et  « réfractaires »). 
Bonaparte rétablit la paix religieuse en concluant le 15 juillet 
1801 avec le pape Pie VII un  Concordat,  auquel Bonaparte 
ajoute  des  dispositions  qui  permettent  au  pouvoir  civil  de 
garder  l’Église  de  France  sous  tutelle.  L’accord  prévoit  par 
exemple  que  les  évêques  seront  nommés  par  le  Premier 
Consul, mais aussi qu’ils ne pourront quitter leur diocèse sans 
une autorisation expresse du gouvernement ;  ou bien encore 
qu’ils  recevront  leur  traitement  de  l’État,  de  même que  les 
prêtres.

Or, pendant tout le XIXe siècle, l’Église sait regagner 
le terrain perdu pendant les années révolutionnaires, tandis que 
des  courants  politiques  anticléricaux  s’affirment  et  militent 
pour une séparation de l’Église et de l’État.

En  avril  1904,  Émile  Loubet,  Président  de  la 
République,  rend  une  visite  officielle  au  roi  d’Italie  Victor-
Emmanuel III dans la ville de Rome. Enfermé dans le Vatican, 
le pape Pie X, réagit vivement, car cette visite signifie que la 
France  reconnaît  l’annexion  par  l’Italie  des  territoires 
pontificaux  en  1870,  et  il  menace  de  rompre  les  relations 
diplomatiques  avec  la  France.  Une  autre  affaire  aggrave  la 
crise : deux évêques sont convoqués à Rome sans l’autorisation 
du gouvernement français (nécessaire en vertu du Concordat 
de 1801). Aussi, le 29 juillet 1904, celui-ci décide la rupture 
des relations diplomatiques avec le Saint-Siège. 

En  décembre  1905,  est  promulguée  la  loi  de 
séparation des Églises et de l’État qui impose notamment la 
création des associations cultuelles destinées « à subvenir aux 
frais,  à l’entretien et  à l’exercice du culte » (art.  18).  Par la 
même occasion, il  est mis fin unilatéralement au Concordat. 
Mais le pape Pie X dénonce la loi, si bien qu’elle ne peut être 
mise en œuvre. 

La  Grande  Guerre  de  1914-1918 rapprochera 
l’Église  et  l’État :  c’est  « l’Union  sacrée ».  De  fait,  les 
relations  diplomatiques  seront  rétablies  en  1921.  Mais  il 
faudra encore plusieurs années pour trouver un accord définitif 
sur l’organisation civile de l’Église. En effet, depuis les années 
1905-1908, l’Église n’a pas de personnalité juridique et ne peut 
ni acheter des immeubles, ni gérer ceux qu’elle a déjà, ni régler 
le traitement des prêtres, etc. Bref, la situation est figée. Des 
discussions  se  tiennent  alors  entre  représentants  du 
Gouvernement  français  et  de  l’Église  de  France,  qui 
aboutissent à la création des Associations Diocésaines dont la 
présidence  est  assurée  par  l’évêque (elles  existent  toujours). 
L’État reconnaît ainsi l’organisation hiérarchique de l’Église et 
s’aligne en quelque sorte sur elle. Le 18 janvier 1924, le pape 
Pie  XI  publie  l’encyclique  Maximam  gravissimamque dans 
laquelle il proclame réglée « l’importante et très grave question 
des Associations Diocésaines ». C’était il y a 100 ans : que je 
sache, un anniversaire qui est passé inaperçu. 

Bruno Minet, curé

Samedi 27 janvier
Bx Jean de Warneton, évêque

Saint-Vital : 18h00, messe du 4e dimanche du temps 
ordinaire.

Dimanche 28 janvier
4e dimanche du temps ordinaire

(Quête impérée : aumôneries des collèges, lycées et  
universités)

Sainte-Marie-Madeleine : 10h00, messe (pour les 50 ans 
de mariage de José et Irène ; pour les vivants et défunts des 
familles MOREL et DELHOTAL). 
Notre-Dame-de-Lourdes : 11h15, messe (pour Mme 
Étienne SCRIVE (†), son époux Étienne, et leurs familles).

Lundi 29 janvier
Sainte-Marie-Madeleine : 9h30, funérailles de Jacques 
COCQUERELLE.
Saint-Vital : 17h30, chapelet ; 18h00, messe. 

Mardi 30 janvier

Mercredi 31 janvier
Saint Jean Bosco, prêtre

Notre-Dame-de-Lourdes : 8h30, messe ; 16h00, conseil 
paroissial pour les affaires économiques (CPAE). 

Jeudi 1  er   février  
Sainte-Marie-Madeleine : 15h00, équipe de rédaction du 
journal paroissial Magdalena ; 17h30, adoration ; 18h00, 
messe ; 18h45-19h45, partage d'évangile (Mc 1, 29-39).

Vendredi 2 février
Présentation du Seigneur au Temple

Journée mondiale de la vie consacrée
Saint-Vital : 17h30, chapelet ; 18h00, messe.

Samedi 3 février
Saint Blaise, évêque et martyr

Sainte-Marie-Madeleine : 16h30, baptêmes de Luna 
DRUART-KORNYELI et de Lena DIERICK.
Saint-Vital : 18h00, messe du 5e dimanche du temps 
ordinaire.
.

Dimanche 4 février
5e dimanche du temps ordinaire

Sainte-Marie-Madeleine : 10h00, messe (pour les vivants 
et les défunts de la famille DECARNIN-DUJARDIN).
Notre-Dame-de-Lourdes : 11h15, messe (avec les enfants 
qui préparent leur 1ère communion et leurs parents).

Défunts que notre communauté paroissiale a 
accompagnés cette semaine : Roland WAXIN et 
Jocelyne VANRYSSEL.



                                                                                                                                        

                                                 

Vous pourrez donner votre offrande pour la vie de la paroisse et de l’Église : - soit par le « panier monnaie », qui passera en premier parmi vous…   
- soit par le « panier connecté sans contact » avec CB, qui vous sera présenté sur un signe de la main.                                                                          

- ou encore via l’application « appli-laquete.fr », en indiquant « Paroisse de La Madeleine ». 
Grand merci pour votre geste de don solidaire à la vie de l’Église

                                                                   

        

               

PREMIÈRE LECTURE
Lecture du livre du Deutéronome
Moïse  disait  au  peuple  :  «  Au milieu  de  vous,  parmi  vos 
frères,  le  Seigneur  votre  Dieu  fera  se  lever  un  prophète 
comme moi, et vous l’écouterez. C’est bien ce que vous avez 
demandé au Seigneur votre Dieu, au mont Horeb, le jour de 
l’assemblée, quand vous disiez : “Je ne veux plus entendre la 
voix du Seigneur mon Dieu, je ne veux plus voir cette grande 
flamme, je ne veux pas mourir !” Et le Seigneur me dit alors : 
“Ils ont bien fait de dire cela. Je ferai se lever au milieu de 
leurs  frères  un  prophète  comme  toi  ;  je  mettrai  dans  sa 
bouche mes paroles, et il leur dira tout ce que je lui prescrirai. 
Si  quelqu’un  n’écoute  pas  les  paroles  que  ce  prophète 
prononcera  en  mon  nom,  moi-même je  lui  en  demanderai 
compte. Mais un prophète qui aurait la présomption de dire 
en mon nom une parole que je ne lui aurais pas prescrite, ou 
qui parlerait au nom d’autres dieux, ce prophète-là mourra.” 
»     – Parole du Seigneur.

PSAUME              (94 (95), 1-2, 6-7abc, 7d-9)
R/ Aujourd’hui, ne fermez pas votre cœur,
mais écoutez la voix du Seigneur. (cf. 94, 8a.7d)
Venez, crions de joie pour le Seigneur,
acclamons notre Rocher, notre salut !
Allons jusqu’à lui en rendant grâce,
par nos hymnes de fête acclamons-le !
        Entrez, inclinez-vous, prosternez-vous,
        adorons le Seigneur qui nous a faits.
        Oui, il est notre Dieu ;
        nous sommes le peuple qu’il conduit
        le troupeau guidé par sa main.
Aujourd’hui écouterez-vous sa parole ?
« Ne fermez pas votre cœur comme au désert,
comme au jour de tentation et de défi,
où vos pères m’ont tenté et provoqué,
et pourtant ils avaient vu mon exploit. »

Ce week-end, à la sortie des églises, QUÊTE DE L’ORDRE DE MALTE POUR AIDER À LA LUTTE CONTRE LA LÈPRE  . Merci. 

DEUXIÈME LECTURE            (1 Co 7, 32-35)
Lecture  de  la  première  lettre  de  saint  Paul  apôtre  aux 
Corinthiens 
Frères, j’aimerais vous voir libres de tout souci.  Celui qui 
n’est pas marié a le souci des affaires du Seigneur, il cherche 
comment plaire au Seigneur. Celui qui est marié a le souci 
des  affaires  de ce monde,  il  cherche comment  plaire  à  sa 
femme, et il se trouve divisé. La femme sans mari, ou celle 
qui  reste  vierge,  a  le  souci  des  affaires  du  Seigneur,  afin 
d’être sanctifiée dans son corps et son esprit. Celle qui est 
mariée  a  le  souci  des  affaires  de  ce  monde,  elle  cherche 
comment plaire à son mari. C’est dans votre intérêt que je dis 
cela ; ce n’est pas pour vous tendre un piège, mais pour vous 
proposer  ce  qui  est  bien,  afin  que vous soyez attachés au 
Seigneur sans partage.           – Parole du Seigneur.

 Site de notre paroisse de La Madeleine : https://www.paroissedelamadeleine.fr/  

ÉVANGILE
« Il enseignait en homme qui a autorité » (Mc 1, 21-28)
Alléluia. Alléluia.
Le peuple qui habitait dans les ténèbres a vu une grande 
lumière. Sur ceux qui habitaient dans le pays et l’ombre de 
la mort, une lumière s’est levée.
Alléluia. (Mt 4, 16)
Évangile de Jésus Christ selon saint Marc
Jésus et ses disciples entrèrent à Capharnaüm. Aussitôt, le 
jour  du  sabbat,  il  se  rendit  à  la  synagogue,  et  là,  il 
enseignait.  On  était  frappé  par  son  enseignement,  car  il 
enseignait en homme qui a autorité, et non pas comme les 
scribes.  Or,  il  y  avait  dans  leur  synagogue  un  homme 
tourmenté par un esprit impur, qui se mit à crier: «Que nous 
veux-tu, Jésus de Nazareth? Es-tu venu pour nous perdre? Je 
sais  qui  tu  es:  tu  es  le  Saint  de  Dieu.»  Jésus  l’interpella 
vivement : « Tais-toi ! Sors de cet homme.» L’esprit impur 
le  fit  entrer  en  convulsions,  puis,  poussant  un  grand  cri, 
sortit  de  lui.  Ils  furent  tous  frappés  de  stupeur  et  se 
demandaient  entre  eux :  «  Qu’est-ce que cela  veut  dire  ? 
Voilà  un  enseignement  nouveau,  donné  avec  autorité  !  Il 
commande même aux esprits impurs, et ils lui obéissent. » 
Sa  renommée  se  répandit  aussitôt  partout,  dans  toute  la 
région  de  la  Galilée.   –  Acclamons  la  Parole  de  Dieu.

ACCUEIL PAROISSIAL   (derrière l’église Sainte-Marie-
Madeleine). Mardi, 16h30-18h30. Mercredi, 9h00-11h00. 
Jeudi, 16h30-18h30. Vendredi, 9h00-11h00. Samedi, 
10h00-12h30.

IMPORTANT ! À Sainte-Marie-Madeleine, le dimanche 11 
février, la messe sera célébrée à 10h30. Au cours de la 
messe, LE SACREMENT DES MALADES   sera donné à ceux 
qui en ont besoin pour affronter leurs problèmes de santé. 
On peut s’inscrire (à la sortie de l’église, voir les membres 
du Service Évangélique des Malades). 
(Une précision : ce jour-là, la messe de 11h15 à Notre-
Dame-de-Lourdes aura bien lieu). 

https://www.paroissedelamadeleine.fr/
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